
Les pratiques de management agressives sont-elles
automatiquement du harcèlement moral ?

Réponse courte

Non, les méthodes de management agressives ne constituent pas automatiquement du harcèlement moral au

Luxembourg. La qualification juridique dépend de plusieurs critères cumulatifs qui permettent de distinguer l'exercice

légitime du pouvoir de direction des comportements constitutifs de harcèlement.

Un supérieur hiérarchique dispose d'une prérogative légale pour donner des instructions, contrôler le travail de ses

collaborateurs, évaluer leurs prestations et formuler des critiques sur leur travail. Même si ce management génère du

stress, de la pression ou des tensions, ces conséquences ne suffisent pas à caractériser un harcèlement moral. La

jurisprudence luxembourgeoise établit clairement qu'il faut distinguer une situation de stress intense liée au

contexte professionnel d'une véritable situation de harcèlement.

Le harcèlement moral n'est caractérisé que lorsque l'employeur ou le manager exerce ses pouvoirs de manière

injustifiée ou disproportionnée, dépassant ainsi le cadre normal des relations professionnelles. Les

comportements doivent être répétés ou systématisés et porter atteinte à la dignité ou à l'intégrité psychique ou

physique de la personne visée.

Il existe toutefois une forme spécifique appelée harcèlement moral managérial, qui consiste en un mode

d'organisation faisant du harcèlement un outil de management. Il s'agit d'une pression continuelle, abusive et

malveillante qui dépasse les contraintes normales du travail. Pour les responsables RH, l'enjeu est de savoir identifier

quand les pratiques managériales franchissent la ligne entre autorité légitime et abus caractérisé, en analysant la

nature, la fréquence et l'impact des comportements sur les salariés.

Définition

Le management agressif désigne un style de direction caractérisé par une approche autoritaire, directive, parfois

brutale dans la communication, qui peut générer du stress et des tensions au sein des équipes. Ce style de

management n'est pas en soi interdit par le droit luxembourgeois, même s'il est souvent inadapté et contre-

productif.

Le harcèlement moral managérial constitue une forme particulière de harcèlement qui se distingue du

management agressif légitime. Il se définit comme un mode d'organisation qui fait du harcèlement un outil de

management, caractérisé par des agissements collectifs ayant des incidences individuelles. Il s'agit d'une

pression continuelle, abusive et malveillante qui porte atteinte à la dignité des personnes concernées et dépasse

manifestement le cadre normal de l'exercice du pouvoir hiérarchique.

La limite légale entre management légitime et harcèlement moral se situe au moment où l'employeur ou le

manager exerce ses pouvoirs de manière injustifiée ou disproportionnée. Selon la jurisprudence luxembourgeoise,

l'exercice normal du pouvoir de direction comprend le droit de donner des instructions, de contrôler l'exécution du
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travail, de faire part de son appréciation sur les prestations effectuées, et d'émettre des critiques ou observations

sur le travail, même si celles-ci sont formulées de manière directe.

Le pouvoir de direction légitime permet à l'employeur d'organiser son entreprise, de répartir les tâches, de

modifier les conditions de travail dans le respect des obligations contractuelles, d'évaluer les performances, et de

sanctionner les manquements professionnels. Ces prérogatives s'exercent dans le cadre du lien de subordination

propre au contrat de travail et doivent être respectées par le salarié.

Conditions d’exercice

Pour qu'un management agressif soit qualifié juridiquement de harcèlement moral, plusieurs conditions cumulatives

doivent être réunies conformément à l'article L.246-2 du Code du travail :

Répétition ou systématisation : Les comportements doivent être répétés dans le temps ou s'inscrire dans une

organisation systématique. Un incident managérial isolé, même brutal, ne constitue pas un harcèlement moral. La loi

exige une pluralité d'actes démontrant un processus continu de dégradation des conditions de travail.

Atteinte à la dignité ou à l'intégrité : Les agissements doivent effectivement porter atteinte à la dignité ou à

l'intégrité psychique ou physique de la personne. Il ne suffit pas que le salarié ressente subjectivement un mal-être ;

l'atteinte doit être objectivement caractérisée et dépasser les sacrifices normaux inhérents à toute relation de travail.

Dépassement du cadre normal : Les comportements doivent excéder les limites du pouvoir de direction légitime. La

jurisprudence luxembourgeoise considère que la limite de l'abus est atteinte lorsque l'employeur exerce ses pouvoirs

soit sans aucun fondement, soit de manière disproportionnée par rapport aux objectifs légitimes de l'entreprise.

Absence de justification objective : Les agissements ne doivent pas trouver de justification dans les besoins de

fonctionnement de l'entreprise, les impératifs de gestion, ou l'exercice légitime du pouvoir de contrôle et de sanction.

Les décisions managériales justifiées par des critères objectifs ne peuvent être qualifiées de harcèlement moral.

Ne sont PAS constitutifs de harcèlement moral : L'exercice normal du pouvoir de contrôle et de critique sur le

travail accompli, les évaluations négatives justifiées par des performances insuffisantes, les réorganisations

nécessaires au fonctionnement de l'entreprise, les avertissements et sanctions disciplinaires fondés, le contrôle du

salarié en période d'incapacité de travail, ou les situations de stress liées à la nature des tâches ou à une surcharge

de travail temporaire.

Modalités pratiques

Évaluation des pratiques managériales : Face à une plainte concernant des méthodes de management

agressives, le responsable RH doit d'abord analyser si les comportements relèvent de l'exercice légitime du

pouvoir de direction ou dépassent cette limite. Cette analyse implique d'examiner la nature des actes reprochés,

leur fréquence, leur contexte, et leur justification objective.
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Grille d'analyse différentielle : Distinguer management légitime et harcèlement en posant les questions suivantes :

Les comportements sont-ils répétés ou isolés ? Visent-ils spécifiquement une personne ou concernent-ils l'ensemble

de l'équipe ? Sont-ils proportionnés aux objectifs poursuivis ? Trouvent-ils une justification dans les besoins de

l'entreprise ? Portent-ils atteinte à la dignité de la personne au-delà du stress normal au travail ?

Documentation systématique : Recueillir tous les éléments factuels permettant d'objectiver la situation : courriels,

comptes rendus d'entretien, témoignages, évaluations de performance, décisions de gestion. Cette documentation

permet d'établir si les pratiques managériales sont justifiées ou si elles constituent un abus caractérisé du pouvoir de

direction.

Enquête interne approfondie : Lorsqu'une situation de management agressif est signalée, l'employeur doit procéder

à une investigation impartiale. Cette enquête doit permettre de vérifier si les comportements du manager restent dans

le cadre de ses prérogatives légitimes ou s'ils caractérisent un harcèlement moral nécessitant des mesures

correctives immédiates.

Distinction stress professionnel / harcèlement : Il est essentiel de faire la différence entre une situation de

tension ou de stress intense liée à un contexte professionnel difficile, à la nature des tâches, à l'étendue des

responsabilités ou à une surcharge de travail, et une situation de harcèlement moral caractérisée. Le ressenti

subjectif d'un salarié ne suffit pas à qualifier le harcèlement.

Formation des managers : Sensibiliser l'encadrement aux limites du pouvoir de direction et aux critères du

harcèlement moral. Les managers doivent comprendre qu'ils peuvent légitimement exiger des résultats, contrôler le

travail et critiquer les performances insuffisantes, mais que ces prérogatives doivent s'exercer dans le respect de la

personne du salarié.

Mesures préventives spécifiques : Établir des procédures claires définissant les pratiques managériales

acceptables et les limites à ne pas franchir. Mettre en place des formations sur le management respectueux pour

prévenir les dérives vers le harcèlement managérial tout en maintenant l'efficacité de la direction.

Pratiques et recommandations

Élaboration d'une charte managériale : Définir par écrit les pratiques de management acceptables dans

l'entreprise, en précisant clairement la distinction entre autorité légitime et comportements abusifs. Cette charte doit

être communiquée à tous les managers et salariés pour créer un référentiel commun.

Formations spécialisées pour managers : Proposer des formations régulières sur les techniques de management

respectueux et efficace, qui permettent d'exercer l'autorité hiérarchique sans basculer dans l'abus. Ces formations

doivent inclure des cas pratiques illustrant la frontière entre management légitime et harcèlement.

Mise en place d'un système d'alerte précoce : Créer des canaux de signalement permettant aux salariés de

rapporter des pratiques managériales problématiques avant qu'elles ne dégénèrent en harcèlement caractérisé. Une

intervention précoce permet souvent de corriger les comportements inadaptés d'un manager sans qu'ils ne

constituent juridiquement du harcèlement.
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Évaluation régulière des pratiques managériales : Mettre en place des évaluations périodiques du style de

management des cadres, incluant des retours d'expérience des équipes. Cette approche permet d'identifier les

managers dont les méthodes, bien que potentiellement dans le cadre légal, génèrent des tensions excessives

nécessitant un accompagnement.

Accompagnement des managers en difficulté : Lorsqu'un manager adopte des méthodes trop agressives sans

qu'elles constituent encore du harcèlement, proposer un accompagnement (coaching, formation complémentaire)

pour faire évoluer ses pratiques vers un management plus adapté et respectueux.

Documentation des décisions de gestion : Former les managers à toujours documenter et justifier leurs décisions

managériales (critiques, évaluations négatives, sanctions). Cette traçabilité permet de démontrer que les

comportements relèvent de l'exercice légitime du pouvoir de direction et non d'un acharnement caractérisant le

harcèlement.

Sensibilisation à la notion de proportionnalité : Insister auprès des managers sur la nécessité d'une

proportionnalité entre les moyens utilisés et les objectifs poursuivis. Une critique peut être justifiée sur le fond mais

disproportionnée dans sa forme ou sa fréquence, basculant alors vers le harcèlement.

Intervention rapide en cas de dérive constatée : Ne pas attendre qu'une situation de management agressif se

transforme en harcèlement caractérisé. Dès qu'un style managérial génère des tensions excessives ou des

signalements répétés, intervenir pour recadrer les pratiques du manager concerné.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.246-2
Définition du harcèlement moral : "toute conduite qui, par sa répétition, ou sa systématisation,

porte atteinte à la dignité ou à l'intégrité psychique ou physique d'une personne"

Loi du 29 mars

2023

Introduction du dispositif légal relatif à la protection contre le harcèlement moral à l'occasion

des relations de travail

Convention du 25

juin 2009

Convention relative au harcèlement et à la violence au travail, déclarée d'obligation générale

par règlement grand-ducal du 15 décembre 2009 (coexiste avec le dispositif légal)

Cour d'appel, 4

mars 2021

Jurisprudence : "la limite de l'abus, et donc du harcèlement moral, est seulement atteinte

lorsque l'employeur exerce ses pouvoirs de manière injustifiée, donc soit sans aucun

fondement, soit de manière disproportionnée"

Jurisprudence

constante

Distinction entre harcèlement moral et situation de tension ou stress intense lié au contexte

professionnel, à la nature des tâches ou à l'étendue des responsabilités

Art. L.246-3
Obligation pour l'employeur de faire cesser immédiatement tout harcèlement moral et de

déterminer les mesures de prévention

Art. 1134 du Code

civil

Base légale de l'obligation d'exécuter le contrat de travail de bonne foi, incluant l'obligation

d'assurer des conditions de travail normales et dignes
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La distinction essentielle entre management agressif légitime et harcèlement moral repose sur la notion de proportionnalité et de

justification objective. Un manager peut légitimement exercer une pression importante sur ses équipes, fixer des objectifs ambitieux,

critiquer des performances insuffisantes, et même adopter un style de communication direct et peu consensuel. Ces comportements,

s'ils sont justifiés par les besoins de l'entreprise et proportionnés aux objectifs poursuivis, restent dans le cadre de l'exercice légitime

du pouvoir hiérarchique.

Le basculement vers le harcèlement moral intervient lorsque ces pratiques deviennent injustifiées, disproportionnées, répétées et

attentatoires à la dignité de la personne. Par exemple, des critiques justifiées sur le travail accomplies ne constituent pas du

harcèlement, mais des critiques répétées, humiliantes, sans fondement objectif, visant à déstabiliser le salarié plutôt qu'à améliorer

ses performances, peuvent caractériser le harcèlement moral.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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